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TERMS OF AGREEMENT FOR A PUBLIC PERFORMANCE LICENCE 

 
Under Canadian Copyright law, individuals and organizations who wish to present copyrighted commercially 
available films in a public place must obtain a Public Performance Licence. By purchasing a Public Performance 
Licence you agree to the following: 
 
1. Grant of Licence.  Focus on the Family (Canada) Association (“Focus”) grants you (the “Licensee”) a non-

exclusive licence (“Licence”) to publicly perform the documentary film Irreplaceable (the “Documentary”) under 
the terms and conditions of this Public Performance Licence. 

2. Focus’ Warranties.  Focus represents and warrants that it has the appropriate rights under the Canadian 
Copyright Act (Section 42.2) to grant this Licence. 

3. Term of Agreement.  The term of this Agreement shall commence upon the receipt of payment and shall 
terminate twelve (12) months thereafter. 

4. No Duplication or Modification.  Licensee shall not edit, abridge, excerpt, alter, duplicate or distribute the 
Documentary for any purpose.   

5. Presentation.  The Documentary must be shown in its entirety including credits. 
6. Recording.  The Documentary may not be recorded for later playback or any other reason. 
7. Admission Fees.  No fee or admission charge shall be levied for viewing the Documentary. 
8. Commercial Use.  The Documentary may not be used for any commercial or fund-raising purpose without the 

express written consent of Focus on the Family Canada. 
9. Use of Focus’ Name.  While Focus on the Family Canada’s name may be used in association with the 

presentation and/or promotion of the Documentary, it may not be used in a manner that would imply that Focus 
is endorsing particular individuals or organizations. 

10. No Assignment.  Licensee shall not assign this Agreement without the prior written consent of Focus. 
11. Notice.  All notices, requests or other communication will be in writing and delivered by Canada Post or by 

overnight delivery services to the address below.  Address and facsimile numbers may be changed at any time. 
  
 Focus on the Family (Canada) Association 

19946 80A Avenue 
Langley, BC V2Y 0J8 
800 661 9800 - telephone 
604 455 7900 - local  
604 455 7999 - facsimile 

12. Reservation of Rights.  Any and all rights not granted to the Licensee under the terms of this Agreement are 
expressly reserved to Focus and Focus on the Family. 

13. Complete Agreement.  This Agreement contains the full and complete agreement between the Licensee and 
Focus and shall be construed in accordance with the laws of the Province of British Columbia. 

 
0o0 

 
 
 

The purchase of a Licence includes one copy of the Irreplaceable DVD. 
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CONDITIONS D’UNE LICENCE DE REPRÉSENTATION PUBLIQUE  

En vertu de la législation canadienne sur le droit d’auteur, les personnes et les organisations souhaitant présenter 
dans un endroit public des films assujettis aux droits d’auteur et disponibles dans le commerce doivent obtenir une 
licence de représentation publique. En achetant une licence de représentation publique, vous acceptez les 
conditions suivantes :  
 
1. Obtention de la Licence. Focus on the Family/Focus Famille (Canada) Association (« Focus ») vous accorde 

(le « titulaire de la licence ») une licence non exclusive (la « Licence ») pour présenter publiquement le film 
documentaire Irreplaceable/Irremplaçable (le « Documentaire ») selon les conditions de cette licence de 
représentation publique. 

2. Garanties de Focus. Focus déclare et certifie qu’il dispose des droits appropriés en vertu de la Loi sur le droit 
d’auteur canadien (Section 42.2) d’accorder cette Licence.  

3. Durée de la Licence. Cette Licence commence dès la réception du paiement et se termine douze (12) mois après.  
4. Aucune duplication ou modification. Le titulaire de la licence ne peut corriger, raccourcir, extraire, modifier, 

dupliquer ou distribuer le Documentaire à quelque fin que ce soit. 
5. Présentation. Le Documentaire doit être présenté dans son intégralité, y compris avec les crédits.  
6. Enregistrement. Le Documentaire ne peut être enregistré ou copié pour une présentation ultérieure ou pour 

quelque autre motif. 
7. Coûts d’entrée. Aucuns frais ni coûts d’entrée ne peuvent être prélevés pour le visionnement du Documentaire. 
8. Usage commercial. Le Documentaire ne peut être utilisé à des fins commerciales ni pour collecter des fonds 

sans le consentement écrit de Focus on the Family/Focus Famille Canada. 
9. Utilisation du nom de Focus. Bien que le nom de Focus on the Family/Focus Famille Canada peut être utilisé en 

association avec la présentation et/ou la promotion du Documentaire, il ne peut être utilisé d’une manière qui 
impliquerait que Focus soutient certains individus ou organismes. 

10. Aucune cession. Le titulaire de la Licence ne peut céder cette Licence sans l’accord écrit préalable de Focus. 
11. Notification. Toutes notifications, requêtes ou autre communication se feront de manière écrite et seront 

délivrées par Postes Canada ou par service de livraison rapide à l’adresse ci-dessous. L’adresse et le numéro de 
télécopieur peuvent être changés à tout moment.   
 Focus on the Family (Canada) Association 

19946 80A Avenue 
Langley. BC V2Y 0J8 
800 661 9800 — téléphone 
604 455 7900 — local  
604 455 7999 — télécopieur 

12. Droits réservés. Tout droit non accordé au titulaire de la Licence selon les termes de cette Licence sont 
expressément réservés à Focus et Focus on the Family. 

13. Accord complet. Cette Licence contient l’accord intégral et complet entre le titulaire de la Licence et Focus et 
dot être interprétée conformément aux lois de la province de la Colombie-Britannique. 
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En faisant l’achat d’une Licence, vous obtiendrez sans frais supplémentaires  
un exemplaire du DVD Irremplaçable. 

 


